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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23787

Département(s) de publication : 08, 51, 02
 Annonce n° 26-23787

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-7206
21/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VNF-DTBSNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Marchand SéverineCorrespondant :  , Chargée d'opérations

 Quai d'Austerlitz  Adresse :  18 Quai , 75013 Paris
Coordonnées :

 Téléphone : 0762979243
 Courriel : Severine.Marchand@vnf.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2912142&orgAcronyme=d4t

Section 3 - Description du marché

Fourniture et pose d'une nouvelle ligne de vie au barrage de BiermesObjet du marché : 
Type de marché de fournitures :

45233292CPV - Objet principal : 
 Ecluse  Lieu d'exécution :  Barrage de Biermes PK 33,000 , 08300 Biermes
 °°°°°Lieu de livraison :  °° ° 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"18/03/2026 à 15:00" "01/04/2026 à 15:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23787
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23787
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2912142&orgAcronyme=d4t
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2912142&orgAcronyme=d4t
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09/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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